
Case à
cocher

Activité Horaire Intervenant Lieu Tarif

Adhésion (obligatoire et une seule adhésion par famille) 16€

Activités sportives PS-GS Lundi 16h45-17h30 Gauthier Rostomoff Salle de motricité 170€

Activités sportives CP-CE2 Lundi 17h45-18h30 Gauthier Rostomoff Salle de motricité 170€

Acrosport CE2-CM2 Mardi 16h45-17h45 Kelly Challut Salle de motricité 170€

TOTAL
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Bulletin d’inscription aux activités 
ENFANT   

1 BULLETIN PAR ENFANT
Nom et Prénom de l’enfant.................................................................................

Date de naissance..................................................................................................

Classe et école fréquentée en septembre 2026.................................................

Nom et Prénom du représentant légal.............................................................

Adresse....................................................................................................................

Téléphone..................................Email....................................................................

Règlement en 2 chèques distincts (à l’ordre de VAL) : 
1 pour l’inscription aux activités
1 pour l’adhésion à l’association : 16€  (UN SEUL par famille)

Remarques importantes : 
- Les enfants de Vaulx sont prioritaires. 
- L’inscription ne sera validée qu’après réception du règlement le jour de l’AG
- Le maintien des cours est soumis à un nombre minimum de participants (VAL vous
informera le cas échéant). En cas d’annulation de votre inscription, vos chèques vous
seront restitués.
- Paiement possible en 3 fois MAXIMUM.
- Encaissement le 15 du mois suivant

Date, Signature :

Cocher la ou les activité(s) choisie(s) dans la colonne de gauche



J’autorise l’intervenant de l’activité à :

Laisser mon enfant quitter le cours seul
(uniquement pour les CE1 à CM2)

Ramener mon enfant à la garderie après le cours

Récupérer mon enfant à la sortie de l’école ou à la
garderie pour l’emmener à l’activité

NOM-Prénom Lien avec l’enfant Téléphone

Autorisation droit à l’image
J’autorise mon enfant à être pris en photo par l’intervenant
; utilisé uniquement pour promouvoir l’activité dans
l’association (site internet, réseaux sociaux, vidéos)
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AUTORISATION PARENTALE 
ACTIVITÉ ENFANT   

Personnes autorisées à récupérer l’enfant (autre
que les représentants légaux)

Signature :Date :
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